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PRÉSENTATION DU PARCOURS : 
L’ambition du Master Droit privé parcours Droit des contentieux 
privés est d’offrir à ses étudiant(e)s une formation pluraliste et 
généraliste, principalement pensée pour la préparation aux 
examens et aux concours professionnels du CRFPA, de l’ENM et 
de l’INCJ notamment.

En première année, l’ensemble de la promotion bénéficie 
d’un socle d’enseignements communs nécessaires à l’exercice 
des professions judiciaires et juridiques. Ainsi, outre des 
enseignements obligatoires en droit civil (droit des sûretés, droit 
des régimes matrimoniaux et droit des successions), en droit 
des affaires (instruments de paiement et de crédit, droit des 
entreprises en difficulté), en droit processuel (procédure pénale 
et procédure civile), et en droit international privé, les étudiant(e)s 
sont amenés à suivre des enseignements en droit pénal et en 
droit du travail, avec l’obligation ou la possibilité, pour certaines 
de ces matières, de les compléter par des enseignements de 
travaux-dirigés, à choisir en fonction des desseins de chacun.
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En deuxième année, les enseignements s’affinent dans le dessein 
d’approfondir les connaissances des étudiant(e)s, au moyen de 
séminaires de spécialisation dispensés par des universitaires et 
des praticiens. Au programme, figurent l’étude du contentieux 
contractuel, délictuel, de la concurrence et de la consommation, 
des procédures collectives, prud’homal, international, ou encore 
de la famille. S’y ajoutent divers enseignements de spécialisation 
en procédures civile et pénale, complétés par deux simulations 
de contentieux. Enfin, les modes alternatifs de résolution des 
conflits figurent à ce programme riche et cohérent.
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OBJECTIFS : 
Le Master Droit privé parcours Droit des contentieux privés offre 
à ses étudiant(e)s un formidable exercice de liaisons entre droit 
substantiel et droit processuel. L’ensemble du programme est ainsi 
conçu pour que les étudiant(e)s développent une expertise dans le 
domaine du diagnostic judiciaire et juridique, et dans la recherche 
de solutions pragmatiques solidement argumentées.

A la fin de la formation, les diplômé(e)s seront en mesure :
- Sur le plan du savoir et de la connaissance : de mobiliser les notions 
et mécanismes fondamentaux du droit privé, dans ses dimensions 
substantielle et processuelle, et de les articuler les uns avec les 
autres dans une perspective de prévention et de résolution des 
contentieux privés.

- Sur le plan du savoir-faire et de la compétence professionnelle : 
d’intervenir dans tous les domaines du contentieux privé, mais 
encore du conseil et de la formation.

- Sur le plan du savoir être : de s’adapter aux différents contextes 
professionnels et d’interagir avec les différents professionnels du 
contentieux privé, du conseil et de la formation.
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Rythme de formation : Temps plein

Modalités d’enseignement : Présentielle 

Stage(s) : Oui 
Au cours de la 2ème année de Master, un stage d’une durée 
de trois mois permettra aux étudiant(e)s de mettre en œuvre les 
diverses connaissances acquises au cours de leur formation, de 
découvrir les exigences du travail en équipe, et d’en dresser le 
bilan dans un rapport soigneusement rédigé comportant outre 
une description du ressenti personnel, la présentation d’au moins 
deux cas concrets traités à l’occasion du stage.

TER/Mémoire : Oui
Un projet tuteuré, consistant en une direction de recherche sur 
un thème déterminé, permet aux étudiant(e)s de développer 
l’aptitude à la recherche (synthèse, réflexion, structuration, 
actualisation), et d’en tirer un mémoire soigneusement rédigé.

APRÈS LA FORMATION : 
Cette formation est principalement destinée aux étudiant(e)s qui 
envisagent de s’orienter vers les carrières judiciaires (Magistrature, 
Barreau, commissaire de justice, Greffier en chef des tribunaux, 
Commissaire de police, Administration pénitentiaire. etc..) ou 
vers les services contentieux des collectivités publiques et des 
établissements publics ou privés.
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SEMESTRE 1
FONDAMENTAUX DU DROIT PRIVÉ 1

1 MATIÈRE AU CHOIX PARMI :
DROIT CIVIL (SÛRETÉS)
PROCÉDURE PÉNALE
RÉGIMES MATRIMONIAUX
FONDAMENTAUX DU DROIT PRIVÉ 2

1 MATIÈRE AU CHOIX PARMI :
DROIT CIVIL (SÛRETÉS)
PROCÉDURE PÉNALE
RÉGIMES MATRIMONIAUX
PROCÉDURE
DROIT PROCESSUEL
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 1
OUVERTURE 1

1 MATIÈRE AU CHOIX PARMI :
DROIT DU TRAVAIL APPROFONDI
DROIT DES ÉTRANGERS

+ LA MATIÈRE NON SUIVIE PRÉCEDEMMENT PARMI :
DROIT CIVIL (SÛRETÉS)
PROCÉDURE PÉNALE
RÉGIMES MATRIMONIAUX

OUTILS ET LANGAGE 1
ANGLAIS 1
CULTURE ET PRATIQUE DU NUMÉRIQUE

SEMESTRE 2
FONDAMENTAUX DU DROIT PRIVÉ 3

2 MATIÈRES AU CHOIX PARMI :
DROIT CIVIL (LIBÉRALITÉS ET SUCCESSIONS)

DROIT COMMERCIAL 2 (ENTREPRISES EN DIFFICULTÉS)
PROCÉDURES CIVILES D’EXÉCUTION
PROCÉDURE CIVILE

FONDAMENTAUX DU DROIT PRIVÉ 4
2 MATIÈRES AU CHOIX PARMI (NON CHOISIE PRÉCÉDEMMENT) :

DROIT CIVIL (LIBÉRALITÉS ET SUCCESSIONS)
DROIT COMMERCIAL 2 (ENTREPRISES EN DIFFICULTÉS)
PROCÉDURES CIVILES D’EXÉCUTION
PROCÉDURE CIVILE
OUVERTURE 2

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 2
1 MATIÈRE AU CHOIX PARMI :

DROIT PÉNAL SPÉCIAL 1
DROIT DU TRAVAIL APPROFONDI

DROIT IMMOBILIER
OUTILS ET LANGAGE 2 
ANGLAIS 2
PROFESSIONNALISATION
MÉMOIRE M1 DCP

1ère Année



2ème Année

SEMESTRE 3
MODES ALTERNATIFS DE RÈGLEMENT DES LITIGES 

MODES AMIABLES DE RÈGLEMENTS DES DIFFÉRENDS
ARBITRAGE

PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 1
PROCÉDURE PÉNALE APPROFONDIE 
SIMULATION D’UN CONTENTIEUX 1

CONTENTIEUX SPÉCIAUX 1
CONTENTIEUX CONTRACTUEL
CONTENTIEUX DE LA FAMILLE
CONTENTIEUX DE LA RESPONSABILITÉ DES CONSTRUCTEURS
CONTENTIEUX INTERNATIONAL

OUTILS ET LANGAGE 
ANGLAIS
DIRECTION DE RECHERCHE

SEMESTRE 4
PROCÉDURE JURIDICTIONNELLE 2

PROCÉDURE CIVILE APPROFONDIE 1 : 
PRINCIPES GÉNÉRAUX ET PROCÉDURE DEVANT LE TRIBUNAL JUDICIAIRE 
PROCÉDURE CIVILE APPROFONDIE 2 : 
LA PROCÉDURE DEVANT LA COUR D’APPEL
PROCÉDURE DEVANT LA COUR DE CASSATION 
PROCÉDURES CIVILES D’EXÉCUTION APPROFONDIES
SIMULATION D’UN CONTENTIEUX 2

CONTENTIEUX CIVIL ET ÉCONOMIQUE APPROFONDI 
CONTENTIEUX DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE
CONTENTIEUX DE LA CONCURRENCE ET DE LA CONSOMMATION
CONTENTIEUX DES PROCÉDURES COLLECTIVES
CONTENTIEUX PRUD’HOMAL

OUTILS ET LANGAGE
ANGLAIS 2

RECHERCHE ET INTÉGRATION PROFESSIONNELLE 
STAGE (3 MOIS AVEC RAPPORT ÉCRIT)



- Usages avancés et spécialisés des outils numériques // Mettre 
en œuvre les usages avancés et spécialisés des outils numériques

- Développement et intégration de savoirs hautement spécialisés 
//Mobiliser et produire des savoirs hautement spécialisés

- Communication spécialisée pour le transfert de compétences // 
Mettre en œuvre une communication spécialisée pour le transfert 
de connaissances

- Appui à la transformation en contexte professionnel // Contribuer 
à la transformation en contexte professionnel

- Actualiser et analyser les sources juridiques du droit privé

- Dispenser un conseil juridique

- Rédiger des actes juridiques

- Anticiper ou gérer un contentieux en droit privé

COMPÉTENCES ACQUISES :



MODALITÉS D’ACCÈS :
Être titulaire d’un diplôme de niveau II
Prérequis recommandés : être titulaire d’une licence mention Droit

INFORMATIONS :
Responsable du parcours :  NOBLOT Cyril

ADRESSE : 
UFR Droit et Science Politique
57, Rue Pierre Taittinger BP 30 - 51751 REIMS CEDEX 

TÉLÉPHONE : 
03 26 91 38 26

Email : scolarite.droit@univ-reims.fr 
Site web : https://www.univ-reims.fr/ufrdroit
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2ème Année NOTES :



NOTES :
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